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Note conceptuelle  

Atelier sur la transition énergétique dans le secteur halieutique 

dans la région COMHAFAT 

28 et 29 avril 2026, Casablanca (Maroc) 

 

1. Contexte général  

Le secteur halieutique mondial traverse une phase de mutation profonde marquée par le déclin 
progressif des modèles fondés sur la dépendance aux combustibles fossiles. L'accélération du 
changement climatique impose désormais une transition énergétique impérative dans les secteurs 
productifs à forte intensité, au premier rang desquels se trouve la pêche maritime et l’aquaculture. Cette 
dynamique, alimentée par l'évolution des systèmes énergétiques mondiaux, place la décarbonation et 
la recherche d'une efficacité accrue au cœur des nouvelles stratégies de développement durable et de 
l'économie bleue. 

Cette transition s'inscrit dans un cadre juridique et normatif international de plus en plus contraignant. 
À cet effet, les Etats membres de la COMHAFAT sont appelés à envisager d’aligner leurs politiques 
nationales sur les engagements mondiaux de lutte contre le changement climatique, notamment la 
Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) et les instruments 
qui en découlent.  

Les enjeux de cette mutation revêtent une dimension pluridimensionnelle, mêlant vulnérabilité 
économique et défis structurels. D'une part, les industries de transformation et de valorisation sont 
particulièrement exposées aux fluctuations des prix de l'énergie, ce qui rend leur performance 
industrielle et leur accès aux marchés tributaires de l'adoption de labels énergétiques et 
environnementaux. D'autre part, la région fait face à des contraintes technologiques majeures, 
caractérisées par des coûts d'investissement élevés pour la modernisation des navires et un accès 
restreint aux innovations sobres. 

Dans ce cadre, la réduction de l'empreinte carbone doit s'inscrire dans une approche intégrée et 
équitable, indissociable de la gestion durable des ressources halieutiques et de la résilience des 
communautés côtières. Plus encore, ce processus doit être graduel, progressif et adapté aux réalités 
locales, en tenant compte spécifiquement des enjeux de la pêche artisanale, afin de garantir une 
transformation sociale réussie 

 

 

  

  

CONFERENCE MINISTERIELLE SUR LA COOPERATION HALIEUTIQUE ENTRE LES ETATS AFRICAINS 
RIVERAINS DE L’OCEAN ATLANTIQUE 
_____________________________________________________________________________________ 

MINISTERIAL CONFERENCE ON FISHERIES COOPERATION AMONG AFRICAN 
STATES BORDERING THE ATLANTIC OCEAN 



2 
 

2. Objectifs de l'atelier 

• Objectif général : Sensibiliser les acteurs de la région COMHAFAT aux enjeux de la 
décarbonation et proposer une approche régionale pour une transition énergétique durable du 
secteur halieutique. 

• Objectifs spécifiques : 
o Identifier les cadres normatifs et juridiques internationaux applicables au secteur. 
o Analyser les vulnérabilités énergétiques des navires, des ports et des unités de 

transformation. 
o Promouvoir la transition technologique. 
o Etablir une feuille de route régionale  

3. Thématiques Principales 

L'atelier sera structuré autour de quatre piliers majeurs : 

1) Cadre stratégique, juridique et normatif mondial 
2) Diagnostic énergétique de la chaîne de valeur halieutique 
3) Contraintes critiques et solutions de financement 
4) Coopération régionale et résilience sociale 

4. Public Cible 

• Responsables des administrations des pêches des Etats membres de la COMHAFAT. 
• Gestionnaires de ports et d'infrastructures halieutiques. 
• Représentants des organisations professionnelles  

5. Résultats Attendus 

• Une meilleure compréhension des enjeux de la décarbonation par les décideurs régionaux. 
• L'identification de solutions techniques réalistes et reproductibles pour la zone. 
• La formulation de recommandations stratégiques pour intégrer l'efficacité énergétique dans les 

cadres réglementaires nationaux 

6. Logistique 

L’atelier sera organisé à Casablanca. Le lieu sera communiqué plus tard. Les frais de transport aérien 
(classe économique) et d’hébergement (hôtel) de chaque représentant d’un Etat membre ainsi 
que des experts/panélistes invités sont à la charge de la COMHAFAT.  
 
Aussi, chaque participant recevra-t-il du Secrétariat Exécutif des frais de séjour selon le barème en 
vigueur au sein des Organisations Internationales. 
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Pour les informations : logistique, pratique et institutionnelle (Visas…), merci bien vouloir 
contacter le Secrétariat de la COMHAFAT aux coordonnées suivantes : 
 
✓ Ms. Hayat ASSARA, 
      Chargée de Direction, Secrétariat exécutif de la COMHAFAT 

▪ Téléphone : +212 (0)651239304 
▪ E-mail : hayat.comhafat@gmail.com Copy to: secretariat.comhafat@gmail.com 
 

✓ Mr. Mohammed HADDAD 
Directeur administratif et financier 

      haddad.comhafat@gmail.com 
 
Pour les informations techniques en relation avec les thématiques de l’atelier, merci de bien 
vouloir contacter les personnes suivantes : 
 
✓ M. Rachid REGRAGUI 
Expert en industries et politiques de pêche 
       regraguicomhafat@gmail.com 
 
✓ M. Driss TAZI  
Conseiller près le Secrétariat 
       driss65tazzi@gmail.com 
 
✓ Mme Amal MOUTTAKI 
Coordination des réseaux de la COMHAFAT 
       Mouttaki.comhafat@gmail.com 
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